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ARTICLE 3
Apres|’ainéa 20, insérer I’ alinéa suivant :
« 7° Le numéro de sécurité sociale des personnes souhaitant procéder a un don de gameétes. Cette
donnée a pour unique vocation de faciliter la recherche du donneur par le Consell nationa pour

I’ acces aux origines personnelles et ne peut en aucune fagon étre transmise aux personnes issues du
don. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le CNAORP connait la difficulté, pour les personnes nées sous X, de retrouver un individu apres une
longue période.

Le numéro de sécurité sociale ale mérite d’ étre invariant et tres efficace pour retrouver le donneur.
L’ unique finalité sera de rechercher les donneurs.
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